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Arrêté complémentaire portant renouvellement de l'arrêté d'agrément VHU du 15 septembre 2008 
délivré à la société LUCIEN BRION pour ses installations de stockage, de dépollution, de 

démontage, de découpage et de broyage de Véhicules Hors d'Usage (VHU) exploitées sur la 
commune de CLAJROIX (60 280; . 288 rue de la République 

Agrément n° PR 60 00091 B (broyage des VHU) 
Agrément n° PR 60 00027 D {dépollution des VHU) 1 ü SP. 205 

4 CF, 

Le Préfet de l'Oise | 
Chevalier de Ia Légion d'Honneur LE … … lili} 

Vu le Règlement CE n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les livres V, des parties législatives et réglementaires : 

Vu le décret n° 2011/1535 du 4 février 2011 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire 
en matière de gestion des Véhicutes Hors d'Usage (VHU) et des Déchets d'Equipements Electriques et 
Electroniques (DFE) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 janvier 200$ relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des Véhicules Hors d'Usage (VHU) : 

Vu l'ervété ministériel du 30 juin 2008 relatif à la délivrance des attestations de capacité aux opérateurs 
prévus à l'article R 543 99 du Code de l'Environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres Véhicules Hors 
d'Usage (VHU).et aux agréments des exploitants des installations de broyage de Véhicules Hors d'Usage 
(VHU) ; 

Vu les actes administratifs délivrés à la société LUCIEN BRION, les 24 juin 1984, 20 mars 1986, 15 
septembre 1986, 13 nctobre 1986 ct 15 septembre 2008, pour son établissement de Clairoix (60280), lesquels 
réglementent les conditions d'exploitation des installations situées au 288 rue de La République à Clairoix ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 15 septembre 2008 délivré à la société LUCIEN BRION portant 
agrément des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage et de broyage de VHU 
exploitées sur son site de Ciairoix ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposé le 2 août 2012 par {a société LUCIEN BRION, auprés 
des services préfectoraux de l'Oise, pour ses installations de dépollution, de démontage et de broyage de 
Véhicules Hors d'Usage explaitées sur son site de Ciairoix : 

Vu les compléments apportés par la société LUCIEN BRION, le 20 novembre 2012, à sa demande de 
renouvellement d'agrérnent du 2 août 2012 snsvisée : 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 18 février 2013 : 

Vu l'avis émis par le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Picardie 
du 18 février 2013 ; 

Unité T£itoriale de l'Oise
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Vu le projet d'arrêté préfectoral coinplémentaire portant renouvellement de l'urrété d'agrément VHU du 15 

septembre 2008 susvisé don le contenu 4 êté soumis à l'avis de lu société LUCLEN BRION, le 12 février 

2013; 

Vu la réponse de la pétitionnaire du 15 février 2013 sur le contenu du projet d'arrêté préfectoral 

complémentaire susvisé qui lui a été soumis Le 12 février 2013 ; 

Vu l'avis éniis par fe conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires ct technologiques de 

l'Oise du 14 mars 2013; 

Vu le projet d'arrêté communiqué à l'exploitant le 19 mars 2013 et sa réponse du 25 mar: 2013 : 

Considérant que l'arrêté préfectoral complémentaire du 15 septembre 2048 délivré à la société LUCIEN 

BRION portant agrément des installations de stockage, de dépollution, de démuntaue, de découpage et de 

broyage de VHU exploitées sur son site de Clairoix prévoit une échéance de validité 16 22 janvier 2013 ; 

Considérant que t demande de renouvellement d'agrément présentée par la société LUCIEN LRION a 

Clairoix, le 2 août 2012 et complétée en deruier lieu le 20 novembre 2012, comporte l'ensemble des pièces 

prévues à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif eux agréments des exploitant: des centres 

VHU et aux auréments des exploitants des installations de broyage de VIIU ; 

Considérant que l'article R543-162 du code de l'environsement dispose que tout exploit d'une installation 

de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyvage de VHIU doit en outre être agréé, à 

cet effut, el qu'est annexé à cet agrément un cahier des charges contenant les obligations fixées aux articles 

R$43-164  R543 165 du code de l'environnement ; 

Considérant qu'il y a lieu, confurmément aux dispositions éditées à l'article R512-31 du code de 

l'environnement, d'imposer à la pétitionnaire des prescriptions additionnelles visant à la protection des 

intérêts visés à lurticle L.511 1 du code de l'environnement, prescriptions qui correspondent au contenu des 

cahiers des charger fixée aux annsxes Fet If de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé : 

Le pétitivanaire caténdu : 

Sur proposition du Directeur Dépürtemental des Territoires de l'Oise ; 

ARRFTE 

ARTICLE L : 

Les prescriptions édictévs aux articles 1, ? ct 6 de l'arrêté préfectoral complémentairs du 1$ septembre 2008 

susvisé sont abrogées à compter de la date de notification du présent arrêté. 

  

ARTICLE 2 : 

Les agréments PR 60 00001 B (broyage dez VHU) et n° PR 60 00028 D (dépollution des VHU) sont délivrés 

à la société LUCIEN BRION, dont le siège social est situé au 288 rue de la République à Clairvix, pour une 

durée de 6 ans. à compter de la date du présent arrêté. Ces agriments sont relitifs aux activités de stockage, 

de dépollution, de démontage, de découpage et de broyage de Véhicules Hors d'L'sage exploitées sur le site 

de Clairoix (60 280) 288 rue de la République. 

ARTICLE 3 : 

La société LLCIHN BRION est ténue, dans les activités pour lesquelles elle est agréée à l'article 3 du présent 

arrêté, de satisfaire à toutes tes obligations mentionnées dans les cahiers dus charges annexés au présent 

arrêté.
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ARTICLE 4 : 

La société LUCIEN BRION est tenus, d'aflicher de Façon visible à l'entrée de son établissement de Clairoix 
160 280). ses numéros d'agrément ct leur date de fin de validité, 

ARTICLE 5 

En cas de rnouvellemuent de ces agréments, la société LUCIEN BRION en adresse la demande à M. lé Préfut 

de POise, au moins six mois aan la date de fin de validité de l'agrément en cours. 

ARTICLE 6 : 

  

La présente décision peut être diférée devant le Tribunal Adminisiratif d'Amivns. nn l'exploitant, ls délai 

de recours est dé doux moi, à compter de la date de notification du présent acte. H est d'un an pour les tiers à 
compter de la date d'affichage 

ARTICL 

Le sevrtuiie générat de la préfecture dé l'Oise, Le sous-préfet de Compiègne, le mire de Cairoix, le directeur 
départeriental dus Territrires, le dircéteur régional de l'environnercent, de l'aménégement et du iogtinent, 

l'inspecteur dés ins'allations classées, soit chargés, chacun eu ve qui le concerne, de l'exécution du présent 

Fait à Beauvais, l CE 7? AR avi 

AL Le À de rer soie 

Li AC AY va ct pi Je nr 

  

arrêté. 

   
Aonsieur le sesponsabie de La société LUCIEN BRION 

Monsieur le Sous-préfet de Compiègne 

Mousieur Le Maire de Clairoix 

Monsieur le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement de Picaiie 

Monsieur ie Chef de l'unité terrilorials de l'Oise de la direction régionale de l'environnement dv 
l'aminagerent ét du logement 

Monsieur KL Directeur départemental des services d'incend'e et de secours


